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Information sur la consommation d'énergie 
et les émissions de CO2, de la voiture neuve 
 

Marque: ELARIS Nom commercial : BEO Comfort 
Type d’entraînement :  Moteur électrique  
Électrique force: sans Autre source d’énergie : electricité  
 
Consommation d’énergie (combinée): 19,3 kWh/ 100 km 
Émissions de CO2: 0,0 g / km1 

Autonomie électrique (WLTP): 400 km  
 
Classe de CO2 
Sur la base des émissions de CO2 (combinées)  

 
 
Autres informations 
Centre ville:     15,6 kWh / 100 km 
Périphérie urbaine:     18,1 kWh / 100 km 
Routesse:     17,4 kWh / 100 km 
Autoroute:     23,0 kWh / 100 km 
 
Les informations sont fournies conformément au règlement sur l’étiquetage de la consommation d’énergie des voitures 
particulières. Les valeurs indiquées ont été déterminées selon la méthode de mesure prescrite WLTP. 
La consommation de carburant et les émissions de CO2 d’une voiture ne dépendant pas uniquement de l’utilisation efficace 
du carburant par la voiture, mais également du style de conduite et d’autres facteurs non techniques. Le CO2, est le principal 
gaz à effet de serrer responsable du réchauffement de la planète. 
Un guide sur la consommation de carburant et les émissions de CO2 de tous les modèles de voitures particulières neuves 
commercialisées peut être consulté gratuitement dans tous les points de vente ou des voitures particulières neuves sont 
exposées ou proposes.  
Seules les émissions de CàO2 produites par le fonctionnement de la voiture sont indiquées. Les émissions de CO2 générés 
ou évités par la production et la mise à disposition de la voiture, dur carburant ou de sources d’énergie ne sont pas prises en 
compte dans le calcul des émissions de CO2 conformément à la norme WLTP. 
En raison du prix du CO2, des augmentations des coûts de carburant sont possibles à l’avenir. L’évolution future du prix du 
CO2 est incertain, c’est pourquoi les coûts potentiels du carbone sont calculés sur la base de trois hypothèses de prix du 
carbone pour la période 2025 – 2034. Les prix réels du CO2 peuvent être plus élevés ou plus bas que dans les modèles de 
calcul utilisés ici. Les coûts du CO2 doivent être payés in même temps que le carburant. Our plus amples informations, veuillez 
consultes le site www.alternavtiv-mobile.info . 
L’exonération est accorée en cas de première immatriculation du véhicule électrique entre le 18/05.2011 et les 31/12/25 pur 
une duré de 10 ans ã compter de la date de premières immatriculations, mais au plus tard jusqu’au 31/12/2030. 

 


